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RFFA - MISE EN ŒUVRE DANS LE CANTON DE GENEVE
Adopté lors de la votation cantonale du 19 mai 2019 (référendum volontaire)

Patent Box  • Réduction de 10%

Déduction supplémentaire des 

dépenses de R&D  • Déduction de 50%

Step-up / 

Dispositions

transitoires

Système

actuel x • N/A

Nouveau 

système 
• 13% pour l'imposition des bénéfices provenant des réserves latentes constituées avant la fin 

des statuts fiscaux privilégiés et ceci pour une période de cinq ans

Limitation de la réduction

fiscale  • L’allégement fiscal global devrait être limité à 9% du bénéfice net

Impôt sur le bénéfice

(optionnel au niveau cantonal) 
• Taux effectif actuel: 24.20% 

• Nouveau taux effectif envisagé: 13.99%

Réduction d’impôt pour le 

capital propre imposable x
• 0.4% pour l'impôt sur le capital et imposition réduite à un taux effectif de 0.001% applicable 

aux participations qualifiées, brevets et prêts 

• imputation % de l’impôt sur le bénéfice à l’impôt sur le capital à 100% (après 5 ans)

Imposition partielle des 

dividendes (au niveau cantonal) 
• Exonération de 30% pour les participations détenues dans la fortune privée (- 10%)

• Exonération de 40% pour les participations détenues dans la fortune commerciale  (- 10%)

Déduction pour

autofinancement x • N/A

Personne de contact: Alexandre Sadik, expert fiscal diplômé, +41 22 322 24 24, alexandre.sadik@bdo.ch


